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29 
20 L'an deux mille vingt-cinq, le neuf avril, 
25 Le Conseil Municipal de la commune de TRIGNAC étant réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence 
de Monsieur AUFORT, Maire 
Etaient présents : 

Claude AUFORT - Dominique MAHE-VINCE - Jean-Louis LELIEVRE 
Laurence FREMINET Gilles BRIAND Emilie CORDIER 
Hervé MORICE Eric MEIGNEN Denis ROULAND 
Jean-Pierre LE CROM - Laurence DUPONT - Stéphanie BURNEL 
Cécile OLIVIER Marjorie GARCIA Yannick BEAUVAIS 
Thierno DIALLO - Brieg PICAULT - David PELON - Françoise HAFFRAY 
Alain DESMARS (départ à 20h00) 

Les conseillers ci-après avaient délégué leur mandat 
respectivement : 
- Sébastien WAIRY a donné son pouvoir à Emilie CORDIER
- Myriam LEROUX a donné son pouvoir à Cécile OLIVIER
- Benoît PICHARD a donné son pouvoir à Laurence DUPONT
- Jessica NICOLAS a donné son pouvoir à Laurence FREMINET
- Didier NOUZILLEAU a donné son pouvoir à David PELON
- Alain DESMARS a donné son pouvoir à Gilles BRIAND (départ à 20h00)

Absents : Magali MACE - Cécile NICOLAS - Michel 
CONANEC - Aurélie LE GUNEHEC 

Madame Dominique MAHE-VINCE a été nommé(e) pour remplir les 
fonctions de secrétaire. 

La chambre régionale des comptes Pays de la Loire a procédé au contrôle des comptes et de la gestion 

de la communauté d'agglomération de la région nazairienne et de l'estuaire (CARENE) pour les exercices 

2019 et suivants. 

Le contrôle a porté sur la pression foncière et la maîtrise de l'artificialisation des sols dans le cadre d'une 

enquête régionale, et sur l'analyse de la situation financière, la fiabilité des comptes, la gestion des 

ressources humaines et la commande publique. 

La lettre d'ouverture du contrôle a été notifiée à Saint-Nazaire Agglomération-La CARENE le 7 février 

2024. 
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